RÉPONSES DE GAZIFÈRE INC.
AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE LA 
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE 
RELATIVEMENT À LA DEMANDE DE MODIFIER LES TARIFS 

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2006 

Demande no 1

Préambule : Tarif et facturation de janvier 2006

Si on tient compte du calendrier prévu par la Régie, (D-2005-214, page 9),  celui-ci indique que la réplique de Gazifère et la prise en délibéré de la phase I du dossier tarifaire sont en date du 14 février 2006. 

Le témoignage de madame Vandal-Parent indique (GI-1 Document 1 page 2 de 8, réponse R.5 ligne 8 et suivantes) : « L’augmentation provisoire tient compte du souci de Gazifère d’éviter une application rétroactive des tarifs … » et à la ligne 14 : « Gazifère propose une augmentation provisoire de 4,7% de ses tarifs de distribution. »

Questions

Question 1.1  

Partant de l’hypothèse qu’une facturation devra être faite pour le mois de janvier 2006, avant qu’une décision n’ait été émise par la Régie, comment Gazifère prévoit-elle facturer les consommations de janvier 2006?  Gazifère prévoit-elle récupérer le revenu correspondant à la hausse annuelle de 4,7% sur la période résiduelle de l’année 2006?

Réponse 1.1 :
Gazifère va effectivement devoir facturer les consommations de janvier et probablement celles de février et mars en utilisant les tarifs approuvés dans la cause tarifaire 2005.  Gazifère récupérera la hausse de 4,7% applicable à ces mois d’hiver par le biais d’un « rider » en 2006.  
Question 1.2  

Est-ce que ce traitement est différent de celui proposé par Gazifère dans le témoignage de madame Vandal-Parent en page 2 de 8, lignes 28 et suivantes, quant à l’écart entre le tarif provisoire et le tarif final approuvé pour 2006?  Si oui, veuillez expliquer.

Réponse 1.2 :
Les deux situations sont différentes.  Gazifère voulait différer l’écart entre l’augmentation provisoire et l’ajustement final des tarifs 2006, à l’année témoin 2007.  Gazifère présumait alors que l’augmentation provisoire de 4,7% serait approuvée à temps pour la facturation de janvier 2006.  Comme ce n’est pas le cas, l’augmentation provisoire de 4,7% devra être facturée par le biais d’un « rider » pour les mois où l’augmentation provisoire n’aura pas été appliquée.  Par la suite, le traitement proposé par Gazifère dans le témoignage quant à l’écart entre l’augmentation provisoire et l’ajustement final des tarifs 2006 s’appliquera.
Demande no 2

Préambule : Centre de répartition d’appels

Gazifère indique au témoignage de madame Vandal-Parent (GI-1 Document 1 page 3 et 4 de 8, réponse R.13 ligne 29 et suivantes) que :

 « Depuis le 1er août 2005, Gazifère a débuté l’implantation graduelle d’un centre de répartition des appels pour éventuellement couvrir 24 heures par jour, sept jours par semaine.  La transition devrait s’échelonner sur les douze prochains mois.  Présentement Gazifère répond aux appels de 7h30 à minuit du lundi au vendredi et de 8h00 à 16h00 les fins de semaines.  On prévoit débuter la formation pour couvrir la période de 16h00 à minuit les fins de semaines en janvier 2006. »

Questions

Question 2.1 
À quel moment en 2006 prévoit-on débuter offrir le service sur une période de 24 heures par jour, sept jours par semaine?

Réponse 2.1 :
Le 1er juillet 2006, le centre de répartition des appels devrait être opérationnel sur une période de 24 heures par jour, sept jours par semaine.

Question 2.2  

Est-ce que les coûts prévus au budget 2006 tiennent compte de l’implantation graduelle du service ou représentent-ils les coûts pour un service de 24 heures par jour, sept jours par semaine?

Question 2.3 

Présumant que la réponse à la question précédente indique que les coûts tiennent compte de l’implantation graduelle, à combien Gazifère évalue-t-elle les coûts pour un tel service sur une année complète? Quelle sera l’augmentation des coûts une fois que le service sera complètement implanté?

Réponses 2.2 et 2.3 :
Les coûts prévus au budget 2006 tiennent compte de l’implantation graduelle du service.  Par contre, les montants totaux inclus au budget 2006 correspondent sensiblement aux coûts totaux  pour un service 24 heures par jour, sept jours par semaine, puisque Gazifère doit débourser des sommes pour la formation et le service de répartition des appels externe pendant la période de l’implantation graduelle du service. 

Demande no 3

Préambule : PGEÉ

Gazifère indique à la pièce  GI-4, Document 1, en page 21 de 30, sous le titre Aide financière :  «Gazifère offre une subvention de 35¢/m3 économisé jusqu'à un maximum de 70% du coût des mesures. »

À la page 27 de 30 de la même pièce, à la ligne correspondant à ce programme (Appui aux initiatives – Optimisation, énergétique des bâtiments, on peut lire une aide financière de 3500$ pour une mise de fonds – participant de 6500$).

  

Questions 

Question 3.1 : 

Pouvez-vous confirmer la participation de Gazifère pour un maximum de 70% du coût des mesures?
Question 3.2 : 

Présumant une participation jusqu'à 70% du coût des mesures, pouvez-vous expliquer pourquoi on retrouve pour le cas type, une aide financière de 35% ?

Réponses 3.1 et 3.2 :
Oui.  L’atteinte de ce maximum n’est cependant possible qu’avec la mise en œuvre de mesures très rentables qui affichent une courte période de retour sur l’investissement.  Ce maximum a été établi afin d’éviter que la subvention couvre la totalité du coût de la mesure.  

Demande no 4 

Préambule : PGEÉ

Gazifère indique à la pièce  GI-4, Document 1, en page 24 de 30, sous le titre Aide financière : « Une subvention moyenne de 3317$ sera offerte aux clients.  Cette aide financière variera en fonction de l’efficacité de l’appareil acheté et de sa puissance. »

Question 4.1  

Pouvez-vous indiquer les paramètres de gradation du niveau de subvention?  Veuillez expliquer comment le niveau de subvention est déterminé et donner un exemple.

Réponse 4.1 :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 17.4 de la demande de renseignements no.1 de la Régie à la pièce GI-5, document 2.
Préambule :

Gazifère indique à la pièce  GI-4, Document 1, en page 27 de 30, à la ligne correspondant
Au programme Chaudières efficaces, une contribution du client de 2102$ et une contribution de Gazifère de 3317$.

Question 4.2 
Pouvez-vous justifier le besoin d’une contribution de plus de 50% pour Gazifère dans ce programme?

Réponse 4.2 :
Gazifère a pris le même niveau de contribution que SCGM dans le cadre de son PGEÉ.

Demande no 5 

Préambule : PGEÉ

Gazifère indique à la pièce  GI-4, Document 3 les pertes de revenus prévues et les pertes de revenus réelles pour les années 2001 a 2005 (du 1er octobre au 30 septembre) et les prévisions pour 2006 et 2007 (du 1er janvier au 31 décembre).

Question 5.1 

Pouvez vous confirmer s’il s’agit des pertes de revenus de distribution ou si ces pertes incluent d’autres composantes, dans ce cas, lesquelles?

Réponse 5.1 :
Oui, il s’agit des pertes de revenus de distribution.

Question 5.2 
À quel endroit trouve-t-on les données  pour la période du 1er octobre 2005 au 1er janvier 2006 et comment ces sommes seront-elles traitées?

Réponse 5.2 :
Gazifère n’a pas inclus les données de cette période dans le tableau à la pièce GI-4, document 3.  Pour ce qui est de la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005, Gazifère calculera le MAPR en comparant les données réelles avec les données prévues au budget 2005 soient les données qui soutiennent les tarifs en vigueur durant cette période.  
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